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DELIBERATION  D96499

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 janvier 1997



 
 
Centre d'Etudes Urbaines Place Saint Jean : vente de volumes constructibles à la SEMI
 
 
 
Monsieur Robert LEON, Adjoint au Maire, expose :
 
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Le Conseil Municipal du 16 février 1996 a approuvé la cession par la Ville à la SEP du terrain d'emprise d'une 
des opérations de construction prévues sur le site St Jean, ainsi que le rachat par la Ville d'une partie des 
volumes créés, accompagné du versement d'une contribution pour "la dalle-zéro". Les volumes rachetés 
concernaient des équipements publics (garage, placette, sanitaires, etc ...) mais aussi des opérations immobilières 
pour lesquelles il convenait de trouver des partenaires.
 
La SEMI envisage de réaliser au dessus du garage public un ensemble immobilier de 24 logements sociaux sur 
3 étages avec, en rez-de-chaussée, un plateau de 440 m2 environ à destination commerciale ou professionnelle.
 
La SEMI propose d'acheter à la Ville les volumes d'assiette de ce programme et de lui rembourser la 
contribution "dalle-zéro" correspondante.
 
 
Les conditions d'acquisition seraient donc les suivantes :
 
- pour les volumes qui seront occupés par les 24 logements sociaux (1 843m2 SHON), un prix de 50 000 F HT (60 
300 F TTC) dont le faible montant est justifié par la finalité sociale de l'opération. Ce montant traduit un 
effort financier important de la Ville de l'ordre de 400 000 francs si l'on prend comme terme de comparaison la 
valeur de l'achat à la SEP des volumes correspondants.
 
- pour les volumes qui seront occupés par les locaux tertiaires (soit 440 m2 environ) un prix de 268 000 F HT (soit 
610 F le m2) ou 323 208 F TTC conforme à l'avis des Domaines.
 
- pour la contribution "dalle-zéro", le versement par la SEMI à la Ville d'une somme de 450.000 F HT soit 542 700 
F TTC.
 
- le versement par la Ville à la SEMI d'une somme de 66 000 F HT soit 79 596 F TTC correspondant aux travaux 
de gros oeuvre que la SEMI sera amenée, pour des raisons d'interdépendance technique, à réaliser, dans le cadre de 
son propre chantier, dans les volumes 5 - 6 - 7, propriétés de la Ville et destinées à recevoir des équipements 
publics. Le coût de ces prestations a été établi sur la base d'un prix de revient de 3 000 F TTC le m2.
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver la cession par la Ville à la SEMI des volumes d'emprise de l'opération immobilière décrite ci-dessus 
aux conditions proposées,
 
- approuver le versement par la Ville à la SEMI d'une somme de 79 596 F TTC correspondant à des travaux 
réalisés pour son compte,
 



- autoriser le Maire ou son représentant à signer les actes, convention et autres documents à intervenir.
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    0

 
 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Robert LEON
Ordre du jour


